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Lorsqu’en janvier 2002, l’Ins-
titut de la Gestion Déléguée, 
l’Association des Maires de 
France, l’Assemblée des Dé-
partements de France et l’As-
sociation des Régions de Fran-
ce ont signé en janvier 2002, 
sous le parrainage du Prési-
dent du Sénat, la Charte des 
Services Publics Locaux, le 
quatrième objectif, l’émula-
tion par la comparaison, vi-
sant à éclairer le choix du mo-
de de gestion par des compa-
raisons objectives entre les 
différentes possibilités et entre 
les opérateurs, a immédiate-
ment retenu l’attention des 
signataires et des adhérents. 
 
C’est fort de cet intérêt que 
l’IGD s’est engagé dans la 
mise en œuvre du principal 
engagement associé à cet ob-
jectif : la conception d’indi-
cateurs de performance 
(IDP) adaptés à chacun des 
grands services publics locaux 
avec l’objectif de constituer à 
terme un observatoire national 
des services publics locaux , 
renseigné par les autorités or-
ganisatrices qui leur permet-
trait en retour de disposer d’é-
léments d’information et de 

comparaison, afin d’enrichir le 
débat local. 
 
Il m’est agréable dans ce nu-
méro de la lettre de l’IGD, 
consacré aux indicateurs de 
performance des services pu-
blics locaux (SPL), de retracer 
le chemin parcouru depuis 
2002 et d’évoquer les diffé-
rents acquis de ce travail, tant 
en ce qui concerne la métho-
dologie de conception des 
indicateurs que leur appro-
priation par les différentes 
parties prenantes. 
 
Dès 2002, l’Institut a ouvert le 
chantier et a choisi de l’abor-
der par l’angle des services 
publics en réseau car leurs 
caractéristiques (organisation  
dans le cadre de délégations de 
service public (DSP) à l’origi-
ne d’une tradition de résultats, 
services financés par redevan-
ce via un tarif facilitant  l’ap-
proche par les usagers, …) 
sont de fait propices au déve-
loppement d’indicateurs de 
performance. 
 
Dès le début des travaux, il est 
apparu que les méthodologies 
de définition d’indicateurs de 
résultats appliquées dans les 
entreprises, principalement 
orienté sur la dimension pro-
duction, n’étaient pas applica-
bles en l’état aux services pu-
blics locaux et qu’il fallait dé-
finir une méthodologie spécifi-
que, prenant en compte toutes 
les domines d’intérêt des dif-
férents acteurs du service 
public. Cette méthodologie est 

présentée de manière détaillée, 
en page 3, ci– après. 
 
Après avoir traité des indica-
teurs de performance des ser-
vices d’eau et d’assainisse-
ment, travail qui a été large-
ment repris dans les obliga-
tions réglementaires édictées 
en 2007, les services de col-
lecte de déchets , les transports 
urbains et les réseaux de cha-
leur et de froid, services pu-
blics caractérisés par leur or-
ganisation en réseau, l’IGD a 
travaillé sur les services de 
restauration collective scolaire 
et va engager les travaux sur 
les parkings et le stationne-
ment  public. Les indicateurs, 
fruits des travaux sur la restau-
ration collective scolaire sont 
présentés en page 4. 
 
Concevoir dans un souci d’in-
térêt général des outils inno-
vants pour l’amélioration de la 
gestion des services publics 
locaux constitue une des rai-
sons d’être de l’Institut mais 
ce travail ne peut s’accomplir 
sans l’implication forte de tou-
tes les parties prenantes ras-
semblées au sein de l’Institut, 
auxquelles; je tiens à exprimer 
mes profonds remerciements, 
spécialement à tous ceux qui 
ont contribué, au fils des ans, à 
relever avec ténacité le défis 
de l’élaboration de ces indica-
teurs de performance. Et à dé-
montre la pertinence de la mé-
thode IGD. 
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D’après le dictionnaire, un 
indicateur est une information 
qui permet de mesurer les ré-
sultats d’un service au regard 
des objectifs de performance 
qui lui sont assignés, ces ob-
jectifs pouvant être exprimés 
en terme de coût ou de qualité 
et étant utilisés de façon ré-
troactive par les gestionnaires 
pour les aider dans la prise de 
décision. Très rapidement le 
secteur privé a souhaité ajou-
ter une autre dimension, à la 
croisée des deux évoquées ci-
dessus : la performance, et a 
adopté des indicateurs visant à 
en donner une mesure,  son 
efficience. En revanche, le 
secteur public a fait preuve de 
réticence et s’est en général 
limité à essayer de mettre en 
place des indicateurs de résul-
tats de coût ou de qualité (cf. 
les indicateurs de la LOLF). 
 
Or les arguments qui militent 
en faveur du développement 
d’indicateurs et plus particu-
lièrement d’indicateurs de per-
formance dans les services 
publics sont nombreux. 
 
·     Que le mode de gestion 
retenu soit la régie ou la délé-
gation à un opérateur , les au-
torités organisatrices se doi-
vent d’exercer un suivi et un 
contrôle de sa mise en œuvre, 
notamment par le biais de 
contrats comportant des incita-
tions à une gestion rigoureuse 
et respectant des objectifs rela-
tifs aux dimensions sociales et 
environnementales du service. 
Les indicateurs permettent 
également d’avoir une vision 
des flux en temps réel, de sui-
vre l’évolution concomitante 
des patrimoines matériels 
(biens, ouvrages) et immaté-
riels (les savoirs faire).�

·     Au moment du choix du 
mode de gestion ou de la pas-
sation d’avenants il faut pou-
voir disposer de moyens de 
comparaison entre les opéra-
teurs potentiels et idéalement 
pouvoir comparer avec d’au-
tres collectivités en situation 
comparable au niveau national 
ou international, ce afin de 
favoriser la concurrence par la 
comparaison.�
�
·     Il est aussi intéressant pour 
un gestionnaire d’avoir une 
« photographie à jour » du 
service qui, rapprochée de cel-
les plus ancienne, permet de 
mesurer le chemin parcouru 
sur la voie du progrès et d’a-
nalyser dans la durée la perfor-
mance de son service et l’effi-
cacité de ses choix de gestion. 
La réalisation des bilans 
(mandat, contrat, plan stratégi-
que) est facilitée.�
�
·     L’instauration d’un dialo-
gue de qualité avec toutes les 
parties prenantes est une 
obligation pour une bonne 
gestion d’un service public. Ce 
dialogue permet de ne pas s’en 
tenir à des relations purement 
économiques et à la défense 
d’intérêts catégoriels qui 
conduisent à un abandon pro-
gressif de l’intérêt commun et 
prive les usagers du bénéfice 
des retombées d’un progrès 
collectif. Il permet également 
de répondre aux attentes des 
usagers, clients captifs de ser-
vices en monopole naturel lo-
cal, mal informés sur les ob-
jectifs de services à forte di-
mension technique. Les indi-
cateurs, qui permettent à tous 
les acteurs de prendre cons-
cience de la complexité de la 
gestion des services publics��
contribuent à enrichir le débat 

local.. 
�
·     Sans oublier les opéra-
teurs. Même si ces derniers 
disposent a priori d’une meil-
leure connaissance du mar-
ché, du fait de l’asymétrie de 
l’information entre les acteurs 
(théorie économique du 
« principal-agent »), ils sont 
intéressés par toutes les don-
nées leurs permettant d’en 
améliorer la connaissance.   
 
Ces arguments montrent que 
la mise en place d’indicateurs 
répond à une volonté politique 
de meilleure lisibilité de l’ac-
tion publique.  
 
 
Toutefois, cette analyse n’est 
pas encore unanimement par-
tagée notamment du fait qu’en 
France la culture de l’évalua-
tion a du mal à s’implanter 
alors qu’elle constitue l’indis-
pensable contrepartie des prin-
cipes de subsidiarité et de libre 
administration  dans le cadre 
communautaire et national.  
 
L’évaluation est perçue com-
me un moyen de stigmatiser 
les mauvais résultats et non de 
les identifier pour les corriger 
et en faire une source de pro-
grès. Le contrôle est égale-
ment rarement mis en œuvre, 
le rôle de contrôleur ayant une 
image souvent négative.  
 
Il faut peut être voir dans ces 
facteurs l’explication de la 
difficulté rencontrée à collec-
ter des données chiffrées sur la 
gestion des services publics 
locaux et à organiser le finan-
cement d’un observatoire na-
tional pourtant appelé de leurs 
vœux par les signataires de la 
Charte. 
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Des indicateurs de performance pour qui ? Pour quoi ? 
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Des indicateurs de performance comment ? 

Définir des indicateurs de per-
formance pour un service pu-
blic nécessite d’adopter une 
approche par la demande, c’est 
à dire qui parte des attentes 
des usagers-citoyens et non 
simplement des objectifs de 
production du service. 
 
C’est la raison pour laquelle 
l’IGD a mis au point une mé-
thodologie consistant à définir 
les objectifs du service public 
concerné à partir de la ques-
tion « A quoi sert un service 
public  de ….  ?», afin d’iden-
tifier  les attentes des parties 
prenantes à l’organisation et à 
l’utilisation du service. 
 
 La nouveauté de la démarche 
consiste à faire découvrir  que 
chacun des partenaires a des 
préoccupations multiples qu’il 
convient d’articuler dans une 
perspective d’intérêt général. 
Le président de l’établisse-
ment public de coopération 
intercommunale compétent est 
souvent un maire qui gère tou-
tes les autres compétences lo-
cales; l’usager est aussi un 
citoyen qui veut de la démo-
cratie, de la cohésion sociale, 
de la protection de l’environ-
nement; l’operateur est aussi 
une entreprise soucieuse de 
son avenir et un employeur 
important. 
 
La question est posée à  un 

groupe de travail réunissant 
les différents catégories d’ac-
teurs impliquées dans l’orga-
nisation et l’exploitation du  
service : des représentants des 
autorités organisatrices, des 
représentants des opérateurs, 
des représentants des usagers-
citoyens, réunissant ainsi les 
conditions du trialogue, identi-
fié dans le cadre des travaux 
sur la gestion participative des 
Services publics locaux com-
me l’élément central de cette 
organisation. 
 
Au fil des réunions les fonc-
tions du service public se 
découvrent, se structurent, se 
hiérarchisent et, le cas 
échéant, se déclinent en sous-
fonctions. Pour chacune de ces 
fonctions et sous-fonctions 
une proposition d’indicateur 
de performance est élaborée. 
 
Les participants se retrouvent 
en général assez vite sur les 
fonctions spécifiques au servi-

ce, description des attentes vis 
à vis de ce service,  ou  relati-
ves à l’instauration d’un ges-
tion durable, soucieuse de 
l’environnement, répondant à 
des objectifs de transparence 
et de contrôle. 
 
L’objectif est d’aboutir à un 
jeu d’indicateurs en nombre 
limité, simples à renseigner et 
suffisamment explicites, dit 
indicateurs principaux ou ma-
jeurs. Ces indicateurs doivent 
pouvoir s’adapter aux diffé-
rents contextes locaux et  per-
mettre de focaliser sur les 
points essentiels et de cons-
truire une image partagée de 
la réalité de la gestion en les 
croisant et en les commentant. 
 
C’est à ce niveau que se situe 
à la fois la  difficulté et l’inté-
rêt de la demande. Très sou-
vent un indicateur simple  ne 
permet pas de traduire fine-
ment la réalité et pour éviter 
des erreurs d’interprétation il 
est indispensable de recourir à 
des indicateurs dits complé-
mentaires, illustrant les sous-
fonctions. 
 
Avant la publication, les indi-
cateurs proposés, sont soumis 
aux acteurs de terrain afin de 
leur permettre de donner un 
avis sur leur pertinence, la ré-
alisation d’un test grandeur 
nature étant toujours souhaita-
ble. 
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Les indicateurs de performance  
de la restauration collective scolaire 

Bien que son instauration soit 
facultative, le secteur de la 
restauration collective scolai-
re, primaire et secondaire, 
constitue un service public 
majeur pour nombre de col-
lectivités territoriales. 
 
Avec l’élaboration d’indica-
teurs de performance pour ce 
type de service , l’IGD a 
abordé une nouvelle catégorie 
de services publics locaux : 
ceux qui ne sont pas organisés 
en réseau.. En outre, le carac-
tère à la fois complexe et 
multiforme de la restauration 
publique, la dimension cultu-
relle et émotionnelle associée 
à l’alimentation et l’existence 
d’un corpus législatif et régle-
mentaire très important a in-

duit de la complexité. 
 
Après près de trois années de 
travail, le groupe a réussi à 
s’accorder sur l’identification 
de huit fonctions, déclinées en 
neuf indicateurs majeurs et 
trente indicateurs complé-
mentaires assortis d’un indi-
cateur de synthèse destiné à 
fournir à l’autorité organisa-
trice un moyen, d’évaluer la 
façon dont le service répond à 
ses attentes. 
 
Les indicateurs retenus ont 
vocation à couvrir l’ensemble 
des préoccupations de  parte-
naires : le respect de la régle-
mentation sanitaire, la satis-
faction des besoins nutrition-
nels et l’équilibre des menus, 
la qualité de la pause méri-
dienne dans laquelle le repas 
ne constitue qu’un élément, la 

dimension éducation à l’ali-
mentation (santé, nutrition��
goût��hygiène) sans oublier les 
aspects économiques, la prise 
en compte des composantes 
environnementales. 
 
Les indicateurs se veulent 
simples à calculer et les utili-
sateurs disposent pour chacun  
de tous les éléments permet-
tant d’identifier les sources de 
données et l’objet et les limi-
tes de l’indicateur.  
 
Cet ensemble d’indicateurs 
constitue une approche com-
plémentaire à celle dévelop-
pée par les organisations pro-
fessionnelles des opérateurs 
(SNRC, SNERS, ANDRM) 
ou la norme NR X50-220 et 
la marque NF service de res-
tauration scolaire. 


